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MAIRIE DE SAINTE-FORTUNADE

1 route du Château Comtal 19490 Sainte-Fortunade
Téléphone : 05 55 27 14 19 - Télécopie : 05 55 27 32 96

CODE APE : 751 A - N° SIRET : 21 19 203 01 000 10
N° de Commune : 203

e.mail : mairie.ste-fortunade@wanadoo.fr

HEURES D’OUVERTURE AU PUBLIC
Du lundi au vendredi de 8 h à 12 h et de 14 h à 17 h

NUMÉROS D’ASTREINTE 

En cas d’urgence,  

vous pouvez contacter 

ADJOINT

06 82 73 15 12
Eau -  

Syndicat des Deux Vallées 

06 33 52 67 99

ENTRE VOUS ET NOUS / 4 OUTILS DE COMMUNICATION

Application IntraMuros pour smartphone

Légende des photos de couverture : 

1.   Goûter de fin d’année des CM2. - 2.   Soirée festive dans le 
parc du château. 3.   Honneur aux élus. - 4.   Tournoi FCCF.
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05 55 27 30 30
sainte-fortunade@france-services.gouv.fr

05 55 27 30 90

10-31-3162

Le compte Facebook : Sainte-Fortunade

Le site internet  https://www.ste-fortunade19.fr

Le bulletin d'informations municipales
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LE MOT DU MAIRE

Mes chers concitoyens,
Martine Dupin de Beyssat nous a quittés le 25 septembre 
dernier au terme d’un combat courageux contre la maladie 
pendant plus de deux ans. Un hommage lui est rendu à 
l’intérieur du bulletin.

Le conseil municipal m’a fait l’honneur de lui succéder en m’élisant Maire de 
la commune. J’entends désormais, avec l’équipe légèrement remaniée, finir 
les chantiers démarrés sous le mandat de Martine, et en ouvrir de nouveaux 
nécessaires au devenir de notre belle commune : notamment la réduction de la 
facture énergétique et l’aménagement de la grange, pour enfin finir l’harmonie 
du parc du château.

2023 aura une nouvelle fois été l’occasion d’une belle fête de l’école. En septembre, 
nos plus petits ont eu la joie d’inaugurer un nouveau dortoir, et disposent 
maintenant d’un préau pour se protéger des intempéries pendant les récréations. 
La clôture d’enceinte a également été rafraîchie.

Les marchés de pays ont fait l’objet de belles soirées animées les vendredis de 
juillet et août.

Patrick Coly a brillamment représenté la commune pour le renouvellement des 
serments de jumelage à l’occasion de la kermesse à Flachslanden. 

Un partenariat entre le Collectif Agenda 21 et la commune, a permis la création d’ 
un verger partagé d’une part et d’une aire de compostage de l’autre.

Le local de l’ancienne poste sera bientôt disponible pour un nouveau commerce 
qui reste à définir, au rez-de-chaussée, et un logement à l’étage.

Enfin, le dispositif de recueil mis en place fin février pour la réalisation des 
cartes d’identité et des passeports croule sous les demandes (plus de 1  000 déjà 
traitées). 

Pour conclure, je tiens à saluer le travail des agents municipaux qui œuvrent à 
l’école, à la mairie ou sur le terrain et les remercier pour leur implication.

Je vous souhaite à toutes et à tous de passer de bonnes fêtes de fin d’année et 
vous présente mes meilleurs vœux pour 2024.

Frédéric Bouysson,
Maire de Sainte-Fortunade



LA VIE LOCALE

Le 25 septembre dernier, Martine Dupin 
de Beyssat s’en est allée. Celle qui fut 
notre maire au cours des trois dernières 
années, fut un modèle d’action et de 
conviction.
Dans les années 70, après avoir servi au 
comité du tourisme à Tulle, elle s’installe 
à Limoges où elle dirige plusieurs 
boutiques de prêt-à-porter. Ensuite, 
la direction du Pact-Arim de la Haute-
Vienne lui est confiée (association 
au service des particuliers pour l’amélioration de 
l’habitat). Sa carrière se poursuit à l’école d’ingénieurs 
3IL au service du recrutement et du développement.
 En parallèle, tout en élevant trois enfants, elle fut 
élue administratrice en 1982 de la Caisse d’Allocations 
Familiales de la Haute-Vienne puis présidente de 
celle-ci de 1991 à 2006. Son action déterminante fut la 
petite enfance (par exemple : création d’une garderie 
itinérante sur tout le département), sans compter 
pas moins d’une quarantaine de projets réalisés en 
partenariat avec le Conseil général et des collectivités 
locales. La République reconnait la valeur de son 
action en l’élevant au grade de Chevalier de l’ordre 
national du mérite en 1997.
Comme cela ne lui suffisait pas, en plus de son 
travail et de son action sociale auprès de la CAF, elle 

accepte de rejoindre Alain Marsaud en tant que 2nd de 
liste pour les municipales de 1995. Élue d’opposition 
à Limoges, elle fut également sa suppléante aux 
élections législatives de 1997. 
À la retraite en 2013, elle s’installe à la Morguie, 
lieu de sa naissance et propriété familiale à Sainte-
Fortunade, avec son mari. Sa volonté d’agir ne 
la quitte pas et enrichie par son expérience, elle 
s’engage pour sa commune. De 2014 à 2020, elle sera 
conseillère municipale puis élue maire en 2020. 
L’intérêt pour les autres passera toujours avant sa 
préoccupation personnelle. Le 30 septembre, les 
personnalités qui lui ont rendu un vibrant hommage, 
en ont témoigné.
Son souvenir demeure au sein du nouveau conseil, 
bien décidé à poursuivre son œuvre. 

Au revoir 
Madame le Maire 

Hommage républicain.
Discours de Xavier Durand - Thierry Debourg, Président de la CAF de la Haute-Vienne - Philippe Pauliat, 
représentant Monsieur le Maire de Limoges, Pascal Coste, Président du Département - François Hollande, 
ancien Président de la République - Etienne Desplanque, Préfet de la Corrèze.

© Photo Agnès Gaudin – La Montagne
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Les conseillers municipaux ont élu 
Frédéric Bouysson, le 9  octobre. 
Sylvie Laforge devient 1ère adjointe, 
Philippe Sourie 2e  adjoint, Brigitte 
Masmonteil 3e  adjointe, Sylvain Porta 
4e  adjoint, Laurent Delage 5e  adjoint. 
Vincent Mosquéra (manquant sur la 
photo) devient Délégué Énergies.

Électricité, le point sur nos différents projets et avancement 
des travaux en cours.
1 -  L’éclairage publique : nous avions prévu de réaliser des 

travaux pour nous permettre de faire des économies. La 
FDEE19 a lancé une étude globale. Les travaux devraient 
débuter l’année prochaine.

2 -  La dissimulation du réseau électrique, route de Cornil : les 
travaux devaient commencer en cette fin d'année. Cela a 
pris un peu de retard, ils commenceront début 2024.

3 -  Une borne de recharge électrique pour véhicule a été 
installée sur le nouveau parking. Celle-ci sera en service 
dans les prochains mois.

Nous avons engagé un projet sur l’ensemble de nos bâtiments 
publics pour remplacer notre mode de chauffage, en parte-
nariat avec l’Agglo de Tulle. 
Celui-ci consiste à sortir du Gaz (énergie fossile) par une 
énergie plus vertueuse pour notre environnement (chauffage 
au bois). 
L’Agglo de Tulle mène de son côté une étude sur la filière bois 
de notre département afin de consommer du bois local.
Ce projet, édifié pour long terme, a pour but de maitriser 
notre consommation énergétique future afin de réaliser 
des économies. Nous devrons aussi revoir l’isolation de nos 
batiments et travailler sur leur devenir en tenant compte de 
l’évolution climatique.
Eau : En même temps que l’enfouissement du réseau électrique 
route de Cornil, nous procéderons au remplacement de la 
conduite en fonte et la reprise des branchements. 
Enfin, si vous souhaitez mensualiser votre facture d’eau, vous trouverez ci-joint dans le bulletin, une demande 
de prélèvement SEPA.

Nouveau Conseil 
municipal

Monique Bournoville devient nouvelle conseillère municipale.

Énergies
Où en est-on ?
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LA VIE LOCALE

L’institut Médico Éducatif a fait sa rentrée avec 
67  jeunes, des admissions sont en cours, ainsi que la 
mise en place de parcours partagés avec les partenaires 
du territoire pour répondre aux besoins des enfants 
et de leur famille. Une nouvelle équipe de direction, 
avec Roselyne Tronche, accompagne les équipes dans 
la réalisation de projets tout au long de l’année.
Cette année encore les jeunes de l’IME vont participer 
aux décorations de Noël de Sainte-Fortunade et 
tiendront un stand au Marché de Noël. Ils seront ravis 
de vous rencontrer autour de leur réalisation.

IME 
Une nouvelle équipe de direction 

À l’école, les travaux du préau (61 m2) et du nouveau dortoir (45 m2 - 
35  couchages) sont complètement terminés. Coût total : 196 239 €, aides 
de l’État 40 % (78 495 €) et aides du Département 10 %  (19 624 €). Le toit 
du dortoir a été végétalisé. Les clôtures de la cour de la maternelle ont 
été changées. Un nouveau portail a été installé à l’entrée de l’école. Il est 
doté d’un visiophone, avec ouverture à distance pour plus de sécurité. 
(3  boutons d’appel : la garderie, la cantine et la maternelle.)

Dans l’ancienne poste, les travaux sont toujours en cours : 
-   Au rez-de-chaussée, un local commercial (35 m2) avec une réserve en 

fond de magasin. Le choix du type de commerce n’est pas encore arrêté. 
-   Au 1er étage, un logement T2 locatif de 40 m2 en meublé.

Travaux
Travaux Préau

Travaux Portail 

Le 1er janvier 2024, la loi AGEC (anti-gaspillage alimen-
taire et économie circulaire) impose aux collectivités 
de mettre à disposition de ses administrés une 
solution de tri à la source des biodéchets. Pourquoi  ? 
Parce qu’aujourd’hui encore, 30 % des biodéchets 
partent dans les ordures ménagères et sur notre 
territoire, à l’incinération. Ces mêmes 30 % sont 
composés de 70 à 90 % d’eau. Par conséquent, on 
«  brûle  » de l’eau...
Nous pouvons pourtant les valoriser facilement et 
trans former ces matières en amendement pour notre 
sol. 
Tulle Agglo propose plusieurs solutions en fonction 
du type d’habitat :
•   Des composteurs individuels disponibles aujour-

d’hui dans les déchetteries au prix de 25 € ;
•   Des lombricomposteurs pour les habitants ne 

disposant pas d’extérieur ;
•   Des composteurs partagés mis en place 

gratuitement par l’Agglo.
Notre commune s’est portée volontaire pour l’instal-
lation d’un site de compostage partagé à proximité 
de l’école maternelle (cf. photo de Chameyrat).
Ce type de site permet de créer plus rapidement 

un compost de qualité, mais aussi de partager du 
matériel, un endroit et des moments conviviaux. Ce 
site sera composé de 3 bacs de 600 litres : un bac de 
broyat, un bac d’apport et un bac de maturation.
Nous serons accompagnés tout au long de cette 
nouvelle aventure par Karine Henrion, maître-
composteur, qui s’assurera également du bon 
fonctionnement du site pour éviter toutes nuisances. 
Elle a formé les référents de site : Laurent Colin, 
Marie Louise Chambeaudie, Kelly Kavoué et Isabelle 
Bésanger. François Bourdarias et Brigitte Masmonteil 
les ont accompagnés. Nous proposerons des per-
ma nences sur le site pour vous renseigner. Karine et 
les référents vous expliqueront les bonnes pratiques 
et distribueront des bio-seaux aux personnes 
intéressées. En espérant vous y voir nombreux … 

Environnement
Valorisons nos déchets

Site de compostage partagé de Chameyrat



Rentrée 2023. 2 journées d’intégration au Château de Sédières.

LA VIE LOCALE

Depuis sa création en 1983, notre CFA a toujours eu 
la volonté de permettre à des adolescents et à des 
adultes présentant des fragilités et des difficultés 
d’apprentissage, de s’insérer en milieu ordinaire de 
travail par la formation en alternance. Nous sommes 
guidés par les valeurs de Laïcité, de Solidarité, 
d’Égalité et de Citoyenneté portées par notre 
association gestionnaire les Pep 19. Une cinquantaine 
de jeunes par année sont en formation sur les filières 
de la restauration, du bâtiment, de l’hygiène et des 
espaces verts pour valider un CAP sur nos 3 sites : 
Sarlat la Canéda, Jurançon et Sainte-Fortunade.
Nous avons fêté nos 40 ans le 24 novembre dans le 
cadre de la semaine européenne pour l’emploi des 
personnes en situation de handicap (SEEPH 2023). À 
cette occasion nous avons présenté le film réalisé par 
les apprentis dans le cadre de notre premier séjour 
d’étude et eu le plaisir de recevoir officiellement 
le financement de la fondation du Crédit 
Agricole. L’historique du CFA fut présenté. Il 
ne cesse d’évoluer pour répondre au mieux 
aux attentes des employeurs et des jeunes. 
Initialement dénommé CSFA, aujourd’hui CFA 
Inclusif Nouvelle Aquitaine, demain CFA de 
Format Pep.
Nous venons en effet d’être certifiés en tant 
que centre de formation et pouvons ainsi 
enrichir nos offres en proposant des dispositifs 
de formation de courte durée. En cette fin 
d’année 2023, nous proposons 4 journées 
de formation en création paysagère pour les 
travailleurs d’ESAT et 4 journées de formation 
pour les salariés aux méthodes FALC (facile à 
lire et à comprendre). De nombreuses autres 
formations seront progressivement proposées 
selon les besoins des établissements, des 
salariés et du territoire.

Notre centre de formation souhaite être un outil 
au service de la gestion commune de la formation 
permanente des travailleurs handicapés des ESAT, 
des entreprises adaptées pour préparer l’accès au 
milieu ordinaire. Il s’adresse aussi à tout professionnel 
accueillant du public en situation de handicap. Un 
catalogue viendra progressivement proposer un 
panel de formations au service de la qualification 
professionnelle, de l’autonomie et de l’éveil de soi.
Grâce à l’écoute et à l’analyse de vos besoins, nous 
mettons en place des formations personnalisées, 
opérationnelles et centrées sur le vécu des 
participants. Nous souhaitons co-construire des 
formations sur mesure avec les équipes bénéficiaires 
ancrées dans vos besoins et adaptées à vos réalités 
de terrain. N’hésitez pas à nous faire part de vos 
projets. 

CFA Inclusif Nouvelle Aquitaine
Du CSFA à FormaPeP !

La rentrée scolaire s’est passée sereinement. Ce sont 
125 élèves qui ont repris le rythme scolaire et retrouvé 
leurs professeurs. Nous comptons 43 enfants en 
classes maternelles. En janvier 2024, 7  élèves se 
rajouteront en très petite section. 
Nous sommes heureux d’accueillir Linda Clarissou qui 
assure les cours des CE2 ; bienvenue à elle.
Les parents et les enfants de Maternelles ont 
découvert le nouveau préau et le nouveau dortoir qui 
laisse présager de bonnes siestes pour les plus petits 
(35 couchages).
La baisse d’effectifs s’explique d’une part par une 
baisse démographique nationale constatée depuis 
quel ques années, et d’autre part à cause de démé na-
gements de familles pour des raisons professionnelles 
ou de rapprochement familial. Nous constatons 

aussi que notre commune manque de logements 
locatifs. Ce qui est particulièrement dommage car de 
jeunes couples avec un ou deux enfants cherchent à 
louer, ne pouvant acheter ni 
faire bâtir. Il y a des maisons 
secon  daires inhabitées sur  
notre commune. Si des tra vaux 
sont nécessaires pour pouvoir 
les louer, pensez aux aides 
de l’État et du Département. 
France Rénov, au sein de la 
Maison de l’Habitat, vous aide 
à monter votre dossier d’aides 
gratuitement.
2 rue François Bonnelye
05 55 20 67 01 à Tulle.

L’école 
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LA VIE LOCALE

France services et  
Agence postale communale
Quelques chiffres
L’espace France services de notre commune connaît une 
fréquentation remarquable : ce sont 1  000 demandes 
de cartes nationales d’identité ou de passeports, 
déposées entre fin février 2023 (création du Dispositif 
de Recueil) et fin septembre. La fréquentation pour les 
demandes d’aide et d’accompagnement de dossiers y 
compris le DR est de 3000 de janvier à fin septembre ! 
Lors du dernier comité de pilotage à la Préfecture, il a 
été fait mention de cette fréquentation remarquable et 
du travail accompli par nos agents administratifs.
Pour garder un service postal à Sainte-Fortunade, nous 
avons signé une convention avec La Poste et pris en 
charge une Agence Postale Communale. Celle-ci est 
tenue par deux agents administratifs de la Mairie qui ont 
aussi de nombreuses tâches à effectuer pour la mairie 
et pour France services. Il est donc évident que l’agence 

postale ne peut pas être ouverte 35 heures/semaine. 
Nous remercions les nombreux habitants de notre 
commune pour leur compréhension. Nos concitoyens 
apprécient ce service de proximité que nous avons pu 
maintenir. 
Rappel des horaires de la poste :
Lundi, mardi et vendredi : 9h à 12h et 13h à 16h.
Mercredi et jeudi : 9h à 12h.
France services fonctionne sur rendez-vous au  
05 55 27 30 90.

Registre « plan d’alerte et d’urgence »
Bien utile, au cas où ! 
Il y a des situations d’urgence (canicule, épidémie …) 
qui nécessitent l’utilisation de moyens d’alerte et de 
protection des populations. Pour faciliter l’information 
et l’assistance aux personnes, nous avons l’obligation 
d’avoir en mairie un registre plan d’alerte et d’urgence. 
C’est un registre nominatif. L’inscription sur ces registres 
doit résulter d’une démarche volontaire, émanant de 
la personne concernée ou d’un tiers agissant pour 
son compte. Sa finalité exclusive est de permettre 
l’intervention ciblée des services sanitaires et sociaux 
en cas de mise en œuvre, sous l’autorité du préfet, du 
plan départemental d’alerte et d’urgence. Les per sonnes 
pouvant être inscrites sur le registre nominatif sont :
•   Les personnes âgées de 65 ans et plus.
•   Les personnes de plus de 60 ans reconnues inaptes 

au travail.
•   Les personnes adultes handi capées bénéficiant de 

l’allocation aux adultes handicapés (AAH). 

Les informations devant figurer sur le registre sont :
•   Les noms, prénoms et la date de naissance.
•   Justification de son inscription sur le registre nominatif.
•  L’adresse et le numéro de téléphone.
•   Si cela est nécessaire, les coordonnées du service 

intervenant à domicile et la personne à prévenir en 
cas d'urgence.

Les inscriptions sont à faire auprès de la mairie par mail 
ou courrier postal.

6 Naissances
Zoé Ceron Haise, de Clémentine 
Haise et Magael Ceron. 
Théa Houzé, d’Émilie Hombat et 
Jérémy Houzé.
Axel Vigne Benjamin, d’Araceli Da 
Silva Benjamin et Alexandre Vigne.

Léa Bérard Kersenti, de Naomi Bérard et Raphaël Kersenti.
Gwenaël Ferrari, de Sandra Couturas et Damien Ferrari.
Soënn De Jesus, de Noémie Glenz et Drystan De Jesus.

8 Mariages
Michel Roussel et Pierre Pouget
Sylvie Bothorel et Alain Balco
Olivier Troiville et Audrey Fargeas
Nicolas Vergne et Elsa Vieillefond
Gilles Bordes et Katia Rouchette
Lionel Gandon et Christèle Viale
Manuel De Almeida et Catherine Brunot
Thibault Lacassagne et Joana Manselle

3 Pacs
26 Décès

État civil depuis le 1er Janvier 2023
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LA VIE ASSOCIATIVE

L’assemblée générale du 16e Homme a eu lieu le 16  septembre et le 
bureau a été reconduit.
C’est autour d’un barbecue que se sont retrouvés les adhérents pour 
préparer la nouvelle saison.
Celle-ci s’est clôturée par un festival de desserts préparés par nos 
adhérents que nous remercions beaucoup.
Des déplacements à TOULOUSE sont prévus tout au long de la saison. 

16e HOMME-CORRÈZE

Après la pause estivale et leur 
participation hebdomadaire 
aux marchés de producteurs, 
les choristes étaient présents 
à la cérémonie du 11  novembre. 
Le dimanche 3 décembre la 
chorale Cantarella ainsi que 
celle de Meyssac ont proposé 
un concert de Noël en l’église 
de Sainte-Fortunade.

L’assemblée générale début 
janvier fixera le calendrier 
2024. D’ores et déjà, le samedi 
13 avril un concert partagé 
avec deux autres formations 
se déroulera à l’abbaye 
d’Aubazine. Puis ce sera la 
fête de la musique le vendredi 
21 juin avec un spectacle à la 
salle polyvalente.

Une année 2024 où les 
choristes devraient revêtir une 
toute nouvelle tenue.

Renseignements :  
06 73 08 95 00 - 06 11 21 46 93 

Chorale 
Cantarella
L’agenda  
des choristes

L’association Bulle d’Eveil est née d’une envie de 
partage et de transmission entre deux amies, 
collègues et habitantes de la commune de Sainte-
Fortunade. Leur souhait est de faire découvrir 
différentes pratiques de bien être spécifiquement 
auprès d’un public d’enfants.
Cette jeune association née en janvier 2023, est 
intervenue à l’école de Sainte-Fortunade sur des 
temps périscolaires auprès d’enfants de Grande 
Section, de CE2, CM1 et CM2. Des séances ludiques 
ont été proposées afin d’aborder la découverte des 
émotions et exercices autour de la respiration, des 
postures de yoga adaptées à ce jeune public. Cette 
première expérience a été très positive et appréciée 
par les enfants.
Carla Cardoso Moreira et Estelle Valadou se sont 
formées chacune de leur côté, l’une dans le domaine 

de la sophrologie, 
l’autre dans le do-
maine du yoga pour 
les enfants. Toutes 
les deux travaillent 
également dans le secteur social depuis une quinzaine 
d’années. Leurs expériences professionnelles leur 
ont permis de développer des qualités d’empathie, 
d’écoute et de bienveillance.
Depuis la rentrée scolaire 2023-2024, l’association 
intervient à nouveau à l’école de Sainte-Fortunade et 
met en place en parallèle plus ponctuellement des 
ateliers à thèmes pour les enfants mais aussi des 
ateliers parents/enfants.
Pour plus d’informations, l’association Bulle d’Eveil  
est joignable par mail à l’adresse suivante : 
bulledeveil19@gmail.com 

Bulle d’Éveil
Une nouvelle association pour nos enfants
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LA VIE ASSOCIATIVE

Les cours de yoga ont repris depuis le 30 août, salle 
de l’Orangerie.
Ils sont assurés par Hervé Chevalier, le mercredi de 
18h30 à 19h45.
Des enchainements de postures sont pratiqués en 
synchronisation avec la respiration pour faire circuler 
les énergies.
Chacun va à son rythme, en fonction de ses capacités 
physiques.
Nous terminons par des périodes de méditation et de 
relaxation, l'objectif étant d'harmoniser son corps et 

son esprit. La participation est de 60 € par trimestre 
(inscription possible sur place). Deux séances 
gratuites sont proposées pour découvrir les bienfaits 
du yoga. Venez avec un tapis de sol, un coussin, une 
couverture et une tenue souple. 

Yog Attitude
Allez, c'est reparti ! 

La Confrérie est toujours très sollicitée et les mil las-
sous toujours demandés : à Argentat pour l’Odyssée 
Dordonha en avril, au grand marché de Corrèze le 
15  mai, à la fête de la pomme de terre à Chanteix les 8 
et 9 juillet, au grand marché à Saint Priest de Gimel le 
15 octobre, au salon du vin de Treignac, au forum des 
associations à Sainte-Fortunade... 
Le 2 octobre la Confrérie était à Cournon pour faire 
les millassous. Le buffet d’inauguration du salon 
de l’élevage était fait exclusivement de produits 
corréziens : millassous, châtaignes, pâtés corréziens, 
carrés corréziens, saucissons, bières, vins et autres 
spécialités de notre département ont régalé les agri-
culteurs, les exposants et les autorités.
La Confrérie a également participé à de nombreux 
cha pitres chez nos voisins corréziens et départements 
limitrophes : la Confrérie de la pomme de Pompadour, 
la Confrérie mycologique de Brive, la Confrérie de la 
noix du Périgord, le chou farci, la pêche de Voutezac, 
le vin de Laguenne, l’Académie du chabrol, le vin de 
Dôme, etc…
Comme chaque année la Confrérie fait un don à une 
œuvre caritative. Pour 2023 l’association des parents 
d’élèves de Sainte-Fortunade en sera la bénéficiaire.
La totalité de la recette de la vente de millassous à 

St Viance pour la fête du petit pois a été reversée 
intégralement à la Ligue contre le Cancer. 
Dans le cadre de la biennale européenne d’histoire 
locale consacrée à « Boire et manger localement, 
histoires de terroirs », Marc et Jean Paul ont expliqué 
aux élèves du lycée Edmond Perrier, ce qu’est une 
confrérie et comment la pomme de terre est arrivée 
dans notre pays. Les élèves ont également pu tout 
apprendre sur notre millassou, la dégustation fut 
très appréciée. La confrérie était aussi présente à 
Chanteix pour cette même biennale.
À noter que 2 futurs confrères, Jean-François et Claude, 
ont fait leurs premières armes pour le grand marché 
de St Priest de Gimel. Avec un bon coup de main pour 
tourner les millassous, ils ont marqué des points 
pour leur future 
intronisation.
Notre prochain 
rendez-vous sera 
dans le parc du 
château pour le 
Marché de Noël, 
le 9 décembre 
pour déguster 
mil lassous et 
farcidures.

Confrérie de la Farcidure et du Millassou

Depuis début septembre les activités ont repris (Country, Danses 
Populaires, Généalogie, Gymnastique, Informatique, Loisirs créatifs, 
Patois, Patchwork, Peinture).
Le 9 septembre, nous avons participé au Forum des Associations. La 
journée fut réussie et bien remplie avec la tenue des stands des sections.
Le 15 septembre s’est tenue l’Assemblée Générale, avec de nombreux 
participants dont certains élus  : Brigitte Masmonteil, Anthony Monteil 
et Sylvain Porta. Suite aux rapports moral et financier, un bureau a été 
constitué comme suit : 
Présidente, Éliane Lacroix - vice-présidente, Catherine Leneindre - 
secrétaire, Bernadette Kaddour - trésorière, Odile Pollin - membre du 
bureau, Laurence Saint Etienne.

Foyer rural



  BULLETIN MUNICIPAL N° 82 u DÉCEMBRE 2023 | 11

LA VIE ASSOCIATIVE

Au cours du premier trimestre scolaire, les Réveilhés 
ont fait des animations dans les écoles de Sainte-
Fortunade, Lagarde-Marc-la-Tour et Cornil pour initier 
les enfants aux danses limousines. Certains d’entre 
eux ont découvert une nouvelle activité et ont intégré 
le groupe des « P’tits Réveilhés ».
L’assemblée générale a eu lieu le vendredi 3 novem-
bre. Sur la saison écoulée, l’association comptait 
45  adhérents (34 adultes et 11 enfants). Le bilan 
financier est positif avec les 9 animations organisées 
ou co-organisées sur la commune (réception d’un 
groupe breton, repas à emporter, veillée de Noël avec 
Cantarella, concert-tapas, vente de pain, Festi’folk…). 
Le nouveau bureau a été élu comme suit : Anthony 
Monteil, président. Emilie Monteil, vice-présidente. 
Nadine Duval, trésorière. Bernard Monteil, trésorier 
adjoint. Véronique Monteil et Marie-Cécile Jardin, 
secrétaires. Mireille Paquet, Colette Leymarie et 
Fanny Monteil, membres du conseil d’administration.
Le groupe, membre de l’association des Marchés 
de Sainte-Fortunade, va aider à la mise en place du 
Marché de Noël du 9  décembre et concoctera des 
plateaux repas pour les exposants.
La désormais traditionnelle choucroute aura lieu 
début février 2024. N’hésitez pas à réserver au 
06  71  65  57  42. Comme le reste des actions, elle nous 
permet de financer les projets et les animations de 
notre association. Nous savons que nous pouvons 
compter sur vous et tenons ici à vous remercier.
Cette année, nous avons reçu la « JahuaNan » de Loja 
en Équateur et « les Pastoureaux du Comminges » 
des Hautes Pyrénées. En 2024, le groupe fêtera ses 
45  ans. Le programme est en cours d’élaboration avec 

des groupes français et internationaux. Comme lors 
des 40 ans, il y aura également un festival enfants. 
Le groupe recherche pour son Festi'folk ou d’autres 
manifestations des bénévoles, le temps de quelques 
heures… Si cela vous dit de passer un bon moment, 
voir les coulisses, n’hésitez pas à prendre contact au 
06 31 24 47 26.

Les Réveilhés

4 ans après la fusion entre l’AS Laguenne Sainte-
Fortunade et le FJEP Cornil, le FCCF peut se satisfaire 
de cette décision avec un club affichant un nombre 
de licenciés historique : 320 licences enregistrées fin 
octobre, jamais le club n’a connu un tel succès.
Côté école de foot, l’augmentation du nombre de 
licenciés a atteint les 130 jeunes. Ceci se justifie par 
une arrivée massive des 6/10 ans mais aussi grâce à 
la reconstruction de la section foot féminine, 28 filles 
réparties sur 2 catégories, U15 et U18.
Un gros travail a été effectué par les 25 éducateurs 
des jeunes pour arriver à ce résultat en adoptant une 
politique de développement structurée, en multipliant 
les journées portes ouvertes et la communication. 
Malgré cette satisfaction, il y a encore des axes de 
progression pour parvenir à fidéliser les jeunes et 
pouvoir aligner des effectifs suffisants dans les 
catégories de foot à 11.
Coté séniors, comme 9 autres clubs corréziens seu-
le ment, le FCCF arrive toujours à conserver ses 
3  équipes masculines avec un effectif principale-
ment composé de jeunes joueurs tandis que l’équipe 

féminine a pu recruter des joueuses de qualité pour 
atteindre les objectifs fixés par le coach.
Enfin, dernière équipe du club, les vétérans, 35  anciens 
joueurs se retrouvent les jeudis soir pour se dépenser 
et surtout passer un bon moment car ici le résultat 
est secondaire.
Le comité directeur, ainsi que les 40 dirigeants, se 
réjouissent des valeurs aussi bien familiales que 
sportives présentes au sein du club. Ces valeurs 
permettent ce développement positif et espère que 
les résultats de la saison viendront conclure cet 
engouement.

FCCF
Un nombre de licenciés record 

« JahuaNan» de Loja, groupe équatorien »

FCCF-Section féminine jeunes
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LA VIE ASSOCIATIVE

Ce 10 août 2023, 49 membres du jumelage se sont rendus dans 
notre ville jumelle de Flachslanden pour un séjour de plusieurs 
jours. L'occasion était le renouvellement de la signature de 
notre jumelage, qui existe maintenant depuis 13 ans. Lors de la 
cérémonie solennelle, en présence du président du district de 
Moyenne-Franconie Armin Kroder, les maires, Pascal Fouché de 
Cornil et Hans Henninger de Flachslanden, ainsi que l'élu de Sainte-
Fortunade Patrick Coly, se sont promis la bonne continuation de 
leur coopération et le renforcement de leur amitié. 
De tels liens au sein de l'Europe sont d'une grande importance 
à notre époque car il est indispensable de continuer à s'engager 
en faveur d'une cohabitation pacifique. La cérémonie devant la 
mairie a été animée musicalement par la fanfare de Virnsberg. 
Pour finir, tous les participants se sont mis en cercle et ont chanté 
ensemble les hymnes nationaux français et allemand, ainsi que 
l'hymne européen.
Notre voyage a également offert de nombreux aperçus culturels 
de la vie des Allemands. Lors de notre arrêt à Fribourg-en-
Brisgau, nous avons visité la vieille ville et dîné dans une cave à 
bière typiquement allemande.
Le lendemain, le musée Vogtsbauernhof à Gutach nous offrait 
l'opportunité de visiter des fermes de la Forêt-Noire datant de 
1599 à 1870 et de se faire une idée de la vie et des activités de la 
population paysanne à cette époque.
À notre arrivée à Flachslanden, nous avons été accueillis par le 
maire Hans Henninger. Nous sommes arrivés au milieu de la fête 
annuelle du village, la Kerwa, au moment de l'installation de 
l’arbre de 28  mètres qui portait fièrement les armoiries de nos 
deux communes corréziennes. Puis le premier tonneau de bière 
fut mis en perce par le maire et ses collègues.
Le lendemain, nous sommes montés au Hesselberg, le point 
culminant de la Moyenne-Franconie, haut de 689  mètres. Après 
avoir admiré le magnifique panorama qui s'étend jusqu'aux Alpes, 
150  km plus loin, nous avons visité le musée du Limes et son parc, 
à l’emplacement de l'ancienne frontière entre l'Empire romain et 
les territoires des Germains. 
Le dimanche suivant, nous avons visité le château de 
Schillingsfürst et son spectacle d'oiseaux de proie. La visite s'est 
terminée par un pique-nique avec des spécialités grillées de 
Franconie préparées par les fauconniers.
Lors de notre dernier jour, les participants au voyage ont visité 
avec leurs hôtes différents sites touristiques de Moyenne-
Franconie. Une dernière rencontre commune avait lieu le soir à 
la fête du village.
C'est avec beaucoup de regrets que nous avons pris le chemin 
du retour, mais dans nos bagages, nous avons rapporté de 
nombreuses caisses de bière et d'autres spécialités pour le stand 
du Marché de Noël.
Le Comité de jumelage tiendra, comme chaque année, son 
stand de spécialités allemandes au Marché de Noël de Sainte-
Fortunade, le samedi 9 décembre 2023.
L’assemblée générale du Comité de jumelage a eu lieu le jeudi 
23  novembre 2023 à la mairie de Cornil.

Comité de Jumelage
Voyage à Flachslanden

Renouvellement de la signature du jumelage 

La bière est mise en perce

Musée Vogtsbauernhof à Gutach 

La Kerwa,  
fête annuelle du villageFribourg
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Cet été, notre charmante commune s’est animée 
grâce à l’organisation des incontournables Marchés 
de producteurs de pays ! Ces événements saisonniers, 
réunissant producteurs locaux et habitants, ont offert 
une expérience unique et conviviale à tous ceux qui 
s’y sont rendus.
Les visiteurs ont eu l’occasion de déguster des 
produits frais et de qualité, de rencontrer les 
bénévoles des associations, chaque vendredi à la 
buvette et aux barbecues.
Non seulement ces marchés ont permis de soutenir 
nos agriculteurs locaux, mais ils ont également été 
de véritables lieux de convivialité et de rencontres. 
Les habitants de notre commune et les visiteurs 
extérieurs, ont pu se retrouver autour d’une table 
pour partager un bon repas, danser au son de la 
musique ou simplement discuter entre voisins.
En somme, les MPP comme on les appelle, ont 
apporté une touche de dynamisme et de festivité à 
notre été. Nous ne pouvons qu’espérer leur retour 
l’année prochaine.
Un grand merci aux organisateurs, aux producteurs, 
aux bénévoles, ainsi qu’à tous les habitants qui ont 
participé à la réussite de ces marchés.
Maintenant nouveau défi  : le Marché de Noël. Il 
revient cette année dans la salle de l’Orangerie, avec 
comme nouveauté un chapiteau pour un esprit village 
de Noël.
Organisé par l’association des Marchés de pays avec 
l’aide des bénévoles des associations de la commune, 
cet événement est l’occasion idéale de faire vos 
emplettes de Noël tout en profitant d’un moment 
convivial en famille ou entre amis.
Le marché de Noël se tiendra donc dans le parc du 
Château et l’Orangerie le 9 décembre de 10h à 18h. 
Une grande variété de stands sera présente, propo-
sant des articles artisanaux, bijoux faits main, objets 

décoratifs, bougies, rhums, ma-
roquinerie, poteries, etc… Vous 
pourrez aussi rencontrer des écri-
vains. Vous trouverez à coup sûr 
des cadeaux uniques et originaux 
à offrir à vos proches.
Pour les gourmands, ne manquez 
pas les stands proposant des 
délices sucrés et salés. De plus, 
des stands de restauration seront 
également présents, proposant 
des millassous, farcidures, ainsi 
que des huîtres.
L’association des Marchés de pays 
tiendra également une buvette et 
proposera du chocolat chaud.
Le Marché de Noël ne serait pas 
complet sans … le Père Noël !! Les 
enfants pourront le rencontrer en 
personne, prendre des photos et 
lui remettre leur lettre de souhaits, 
dans la petite chapelle comtale, 
point d’informations touristiques 
du village.
Des séances de contes, un stand 
maquillage et la décoration d’un 
grand sapin dans le parc vous 
seront aussi proposés.
Ne manquez pas ce rendez-vous 
incontournable de la période 
de Noël ! Venez flâner dans une 
ambiance chaleureuse et festive, et 
partager des moments magiques 
en famille ou entre amis.
Rendez-vous le 9 décembre 
2023. Nous espérons vous voir 
nombreux  !

Les Marchés de producteurs de pays ont 
animé notre été !

Après une saison des Marchés de Pays de très bonne tenue, 
nous avons rendu visite à nos Papis et Mamies de l’E.H.P.A.D. 
de Chamberet. C’est toujours un plaisir de retrouver les 
résidents et le personnel qui nous réservent à chaque fois un 
accueil chaleureux.
Les 6 et 7 Octobre, nous avons participé aux soirées cabaret 
de Saint Martial de Gimel au profit de la Ligue contre le cancer 
et France Adot en compagnie d’artistes, pro ou amateurs, 
tous de grande qualité. Nous avons eu le plaisir d’y recevoir 
Hortense, déjà présente lors du concert de nos 20 ans de 
chansons, mais aussi de Didier, avec son hautbois traditionnel 
et d’une « Félicie » plus vraie que nature. Grand merci à eux.
Nous allons maintenant prendre nos quartiers d’hiver et 
compléter notre répertoire avant de reprendre la route au 
printemps prochain.

Oranges amères
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LES NOUVELLES BRÈVES

Samedi 9 mars   
Ü Les Réveilhés, Concert Tapas

Dimanche 17 mars  
Ü  Troc de plantes et initiation 

au greffage de pommiers 
avec les Croqueurs de 
pommes

Dimanche 24 mars  
Ü  Farcitrail

Dimanche 5 mai  
Ü  Foyer rural, Marche des 

Châteaux
Samedi 15 juin  

Ü  Fête des 45 ans du Foyer 
Rural

Juillet - Août  
Ü  tous les vendredis,  

Marché des producteurs de 
pays de 17h à 23h

Samedi 27 et dimanche 28 juillet 
 Ü  Ball trap

Samedi 10 août  
Ü  Les Réveilhés - Festi folk -  

45 ans du groupe
Août  

Ü  Exposition d’été
Samedi 7 septembre  

Ü  Forum des associations
Samedi 5 et dimanche 6 octobre  

Ü  Troc de plantes et pressage 
de pommes

Décembre  
Ü  Marché de Noël

DATES À RETENIR

Michel Vergès rend compte de l'actualité de notre commune pour La 
Montagne et La Vie Corrézienne depuis mars 2019. Il collecte toutes 
les informations, afin de promouvoir notre vie communale.  Nous le 
remercions pour sa disponibilité et son implication.

Contacts : Mail : michelverges@orange.fr  -  06 83 58 62 99

En août dernier, des 
Fortunadais et Cornilois, 
membres du jumelage, 
sont allés visiter nos amis 
allemands de Flachslanden. 
Patrick Coly, représentant 
notre commune, a remis 
au maire Hans Henninger, 
un cadeau emblématique 
de notre part  : une copie 
du buste de notre sainte 
patronne. Pour réaliser cette 
copie, René Laurensou nous 
a trouvé un potier à Ussel 
capable de faire un moule du 
buste. 
Nous avons gardé le moule 
et le potier peut réaliser 
d’autres copies pour la somme de 100  €. Si vous souhaitez 
posséder vous aussi une copie du buste de Sainte-
Fortunade ou en faire cadeau, n’hésitez pas à nous le 
faire savoir à la mairie. 

Correspondant local de presse
Un relais essentiel de l’information  
de proximité

Buste de Sainte-Fortunade

Nous serons très heureux  
de vous retrouver  

pour le Marché de Noël  

SAMEDI 9 DÉCEMBRE SAMEDI 9 DÉCEMBRE 
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LES ÉLUS ONT LA PAROLE

Nous tenons ici à remercier Madame le 
Maire, Martine, pour son engagement 
au service de notre commune. 

Des projets que 
nous soutenons

Outre bien évidemment les investissements tels que ceux 
entrepris à l’école, nous sommes très heureux de voir des 
projets comme le verger collectif, le compostage public 
fleurirent pour conserver nos variétés fruitières, sanc tua-
riser des espaces pour la biodiversité et réapprendre à 
valoriser nos déchets organiques.
Revoir les systèmes de chauffage, les solutions de rafraî-
chissements et d’isolation de nos bâtiments, est un projet 
global important et prioritaire à nos yeux pour la fin de ce 
mandat.
Nous sommes très heureux du cadeau de fin d’année qui 
vous est proposé. Une «  graine  » que nous avons semée, 
qui fait connaître et travailler un artisan de la commune. 
Cela évite aussi des produits qui viennent de l’autre bout 
de la planète… sans réelle symbolique.

Bilan de mi-mandat
Nous voilà à mi-mandat (43 mois écoulés)... pour quel bilan ?

Le fonctionnement annoncé semble avoir été... oublié  : le 
travail à 19 élus est, dans certaines commissions, inexis-
tant, les décisions sont prises à 2 ou 3 dans un coin de porte 
et lorsque les commissions travaillent «  correctement  », 
leurs propositions peuvent être annulées. Nos demandes 
pour aborder ces points en conseil municipal accueillent 
une fin de non-recevoir. Cela amène des incompréhensions 
voire des tensions au sein même de la majorité en conseil 
municipal et des débats interminables, alors que tout cela 
devrait être traité en amont en commission.
En parlant des commissions, certaines fonctionnent cor-
rec  tement, se réunissent régulièrement, débattent et font 
des propositions en conseil, quand d’autres, certainement 
moins importantes aux yeux des élus majoritaires se 
réunissent quasiment jamais et les dossiers sont direc-
tement exposés par les élus en charge en conseil municipal 
ou en conseil d’école.
La promesse d’ouvrir les commissions aux citoyens a été 
oubliée ou peut-être abandonnée...
Celles de faire un PLU favorable pour tous ou encore de 
garder l’eau en régie communale et au même tarif étaient 
au mieux une méconnaissance au pire un mensonge !
Nous vous souhaitons de très bonnes fêtes de fin d’année.

Les élus de l'opposition
« Sainte-Fortunade, avançons ensemble » 

Martine,  
notre passion commune
Née, mariée et décédée au Château de La Morguie.
Tellement heureuse, tellement fière d’être la 1ère femme 
Maire de Sainte-Fortunade. Tellement impliquée dans un 
mandat pourtant bien mouvementé.
D’abord les années COVID et ses lourdes conséquences sur 
la vie municipale. Puis la maladie.

Malgré ces turbulences, grâce à son dynamisme à toute 
épreuve, Martine a mené sans faille notre commune et 
lancé nos projets dont certains sont aujourd’hui finalisés :
- l’aménagement de la plate-forme,
- la maison France-Service,
- l’agrandissement de l’école,
- le PLU,
- la rénovation énergétique de notre commune.

Entendre, consulter, décider, travailler, râler, rigoler, aimer 
tel était son quotidien... Attentive à tous, elle reliait les 
uns aux autres, toutes générations confondues : Ainés, 
jeunes du CMJ, associations, commerçants... Nous tous... 
Elle écoutait, veillait, confortait, acclimatait, tempérait, 
toujours avec son sens de l’humour...
Tu ne tenais pas en place Martine !
Vivante et maintenant terriblement absente...

Martine s’est battue 
comme une lionne contre 
la maladie...  
Elle a géré jusqu’au bout 
les affaires municipales... 
Courageuse et bleuffante !
Jusqu’au bout soucieuse 
de chacun, de nos petits 
problèmes, de notre petite 
santé...
Jusqu’au bout... Son 
courage, sa lucidité, sa 
gentillesse, sa bien veillance, 
son allant. 
Une Maire pour Sainte-
Fortunade. Presque une 
Mère pour notre équipe.

Les projets sont sur les rails 
et nous finaliserons, en son nom, les chantiers entamés et 
les projets initiés. 
Lourde responsabilité qui nous échoit mais nous nous y 
tiendrons tous unis derrière notre nouveau maire, Frédéric 
Bouysson !

Le groupe de la majorité
« Sainte-Fortunade, une passion commune » 



1

2

3

4

5

6

8

7

10

11

1213

C'était en 2023

1. Farcitrail, le 26 mars.
2. Un des points de ravitaillement 

Farcitrail, le 26 mars.
3. Conférence Histoire, le 22 avril.
4. Marche des châteaux, le 7 mai.
5. Remise des médailles, tournoi FCCF, 

le 18 mai.
6. Pot de départ d'Agnès Labriaud,  

le 10 juin.
7. Fête de l'école, le 30 juin.
8. Rassemblement républicain de 

soutien aux maires, le 2 juillet.
9. Les Réveilhés, reçoivent un groupe 

d'Équateur, le 12 août.
10. Théâtre dans le parc - Les Patates 

savantes, le 16 août.
11. Certains exposants d'août.
12. Recueillement dans la cour de 

l'école, le 16 octobre.
13. Groupe folklorique Équatorien,  

le 12 août.


